
Réunion du Conseil Municipal 
du 19 juin 2023 

 
Compte-rendu du « quart d’heure citoyens » 

 
 

M. Thomas GOMET : « Bonjour, Je me permets de vous contacter concernant le réseau mobile 

catastrophique sur la commune. C’est un sujet qui date de nombreuses années. Cependant l’antenne 

réseau est installée mais rien n’a changé ! Qu’en est-il? À quand un branchement? Certaines zones de la 

commune sont complètement blanches ce qui peut poser des problèmes, si urgence ou autre quand on 

connaît l’afflux touristique l’été mais aussi prioritairement pour les locaux (commerçants, marché, 

habitants…). Merci de votre retour, Bonne journée, Bien cordialement » 

Réponse de Madame la Maire : L’antenne est installée mais n’est toujours pas raccordée électriquement. 
Mme la Maire n’a absolument pas la main sur cette possibilité de raccorder cette antenne, si elle avait eu 
cette possibilité, cela aurait été fait. Gérédis est en train d’électrifier le réseau dans le secteur. Mme la Maire 
a pris contact avec Orange lors du salon des Maires, avec une personne qui s’occupe des collectivités 
locales. Cette personne doit se renseigner dans l’avancée de l’installation car une fois l’intervention finie de 
Gérédis, Orange doit être en mesure d’installer leur compteur. Mme la Maire est très mobilisée sur ce 
dossier en insitant sur le caractère urgent de cette installation auprès de Orange et de Gérédis mais 
malheureusement, la commune est dépendante des interventions des uns et des autres. Au-delà d’apporter 
du réseau aux coulonnais, il y a l’enjeu touristique. Cela pose problème aussi pour les personnes qui sont en 
télétravail et aussi pour les élus qui sont de permanences les week end. 

M. Fabrice BERJONNEAU dit qu’il y aura un choix à faire pour l’opérateur car on sait aujourd’hui que le 
premier est Orange, et on ne connaît pas le 2ème opérateur qui sera présent sur la commune. L’antenne est 
Orange et Free. Mme la Maire fait le maximum pour que ce dossier avance. 

    

Intervention de M. Thierry BALLEREAU qui évoque les chiffres énoncés par Fabrice BERJONNEAU sur le 
comptage de la vitesse des véhicules Chemin Bas. Il persiste à dire que l’emplacement n’était pas le bon. Il 
y a une particularité technique, c’est qu’il faut un poteau pour attacher l’appareil, argument qui n’est pas 
recevable pour M. BALLEREAU ; car il existe des solutions en l’absence de poteau pour fixer l’appareil sans 
qu’il soit dérobé. Il pense que s’il avait été positionné un petit peu plus haut c’est-à-dire au-dessus de 
l’intersection avec le lotissement, ça aurait été plus judicieux. En conclusion, si aujourd’hui, on retient 
l’installation d’un panneau 30km/h, cela convient à M. BALLEREAU.  
 
Aujourd’hui, M. BALLEREAU souhaiterait savoir ce qui s’est passé le le Chemin Bas car il y a un passage 
intense de camions toute la journée et dont M. Fabrice BERJONNEAU était témoin car présent à ce 
moment-là. Conclusion, le chemin est tout « défoncé » à sa sortie, à droite côté bourg. 
M. Fabrice BERJONNEAU répond que vue le nombre de camions benne remplis de terre, cela 
correspondrait à la station d’épuration. M. BALLEREAU précise qu’il y avait 4 ou 5 camions et 1 tracteur. 
Mme la Maire demande si c’est en lien avec la déviation. M. Fabrice BERJONNEAU répond que non et que 
c’est dû à l’évacuation de la terre relative au creusage du bassin.  Mme la Maire propose d’aller sur place le 
lendemain. Dominique GIRET dit que cela faisait partie des travaux à faire et que c’était donc prévu. Se 
renseigner auprès de l’agglomération si cette terre peut servir de remblais sur les abors du Chemin Bas. M. 
BALLEREAU a vu aussi une pelle mécanique, qui semble être associée aux travaux de la ligne électrique 
pour l’antenne. M. BALLEREAU souligne le fait que des engins qui sont en surcharge sur la route où 
tranchées sont faites pour les réseaux d’asainissement. 

    
 
 Intervention de M. Jean-Claude COURSEAU déplore l’état des bords de Sèvres qui sont lamentables à tel 
point que quelqu’un à pied dans certains endroits ne distingue plus la rivière. M. Dominique GIRET répond 
qi’il faudrait solliciter les services du Département et de l’IIBSN que Mme la Maire interpellera car elle les 
rencontre en réunion le lendemain matin. 
Aussi, M. COURSEAU interpelle Dominique GIRET dans le cadre de sa présidence au Syndicat 
Intercommunal de Desserte par Voie de Terre des Marais Mouillés et dit qu’il est très utilisateur des chemin 
blancs notamment sur la commune du Vanneau dont le kilométrage est important et regrette de ne plus 
pouvoir passer car ce sont devenus des poudrières à tel point de penser que ce sont des chemins togolais 



en Afrique, notamment le chemin de la Ruelle qui est un chemin très passant. Ce chemin est inutilisable 
sachant que les ponts sont de plus en plus fébrilisés. M. COURSEAU rajoute que ces chemins sont très 
utilisés en période touristique. 
M. Dominique GIRET répond qu’effectivement  que c’est une préoccupation pour le Syndicat et c’est pour 
cela qu’il y a une réflexion sur le programme d’investissements pour réparer ces désagréments constatés. 
Le Syndicat n’a pas compétence sur les problématiques d’’entretien des chemins et seuls les communes 
peuvent intervenir et si elles le souhaitent , le syndicat peut les accompagner pour les aider à réaliser leurs 
demandes et Dominique GIRET invite les communes à se rapprocher des membres du syndicat si besoin et 
donc la commune du Vanneau qui est concernée par un important linéaire de chemins. 
M. COURSEAU dit que le rôle du Syndicat de desserte est de booster les communes. Dominique GIRET 
répond qu’il peut faciliter l’accès aux subventions afin d’en faire profiter les communes et piloter les travaux à 
mettre en œuvre. Ce sont les communes qui décident quels travaux elles veulent effectuer et non le 
Syndicat qui décide. 


